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Ques�on de responsabilité en cas de dispense dans le sport scolaire 

  

En principe, il convient de dis�nguer si un.e élève blessé.e ou souffrant.e présente ou non un 
cer�ficat médical. 

 

Absence de cer�ficat médical 

Si l'élève n'a pas de cer�ficat médical, l’enseignant.e d’EPS décide avec l'élève et le catalogue 
d'ac�vdispens de ce qui peut être fait. 

 

Avec la présenta�on d’un cer�ficat médical  

a. Si l'élève peut toutefois présenter un cer�ficat médical, c'est au médecin de 
décider dans quelle mesure il/elle peut par�ciper aux cours d'éduca�on 
physique. l’enseignant.e d’EPS doit se tenir aux prescrip�ons du médecin. 

b. Si l’enseignant.e d’EPS dépasse les limites fixées par le cer�ficat médical, sa 
  responsabilité pourrait être engagée. 

c. Le cer�ficat médical détaillé d'ac�vdispens doit être rempli par le médecin. 

d. Il est recommandé aux écoles de men�onner dans leur loi scolaire que seuls 
les formulaires de dispense d'ac�vdispens sont acceptés.  

e. Si un élève se plaint lors d'exercices qui sont en principe possibles selon le 
cer�ficat médical d'ac�vdispens, il convient de faire preuve de retenue et de 
renoncer à l'exercice. L'élève doit être tenu de faire confirmer par le médecin 
concerné qu'il renonce à de tels exercices et de se faire dispenser 
expressément. 

 

L'enseignant d'éduca�on physique peut ordonner des exercices écrits ou théoriques 
alterna�fs pour toutes les dispenses. 

 

 

Ces recommandations ont été rédigées en collaboration avec Marti avocats / Glarus. 


